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Définition des seuils pour le dosage de la trypsine immunoréactive (TIR) : 

AUTODELFIA/VICTOR/CIS-Bio ou GSP 

Seuil 1 = Seuil de retest : déclenche le retest (vérification en double sur le même prélèvement) : 55 µg/L      50 µg/L 

Seuil 2 = Seuil d’action : déclenche l’étude du gène CFTR par biologie moléculaire (BM) : 65 µg/L      60 µg/L 

Seuil 3 = Seuil de demande de contrôle de TIR à J21 si BM négative : 100 µg/L      90 µg/L 

Seuil 4 = Seuil d’action à J21 : déclenche l’étape diagnostique en cas de BM négative ou non faite : 40 µg/L      37µg/L 

Demande contrôle sur 

buvard à J21 

Signale par le CRDN au 

médecin référent pour 

la mucoviscidose 

(étape diagnostique) 

TIR J21 < seuil 4 

TIR et retest J21 

 ≥ seuil 4 

Dosage TIR TIR < seuil 1 

STOP 

TIR ≥ seuil 1 

Vérification en 

double (Retest) 

Moyenne Retest 

TIR ≥ seuil 2 

Etude du gène CFTR 

si le consentement est 

signé 

Absence ou refus 

de consentement 

Moyenne Retest 

TIR < seuil 2 

2 mutations 1 mutation 
0 Mutation avec  

TIR ≥ seuil 3 

0 Mutation avec  

TIR < seuil 3 

ARBRE DECISIONNEL DU DEPISTAGE 

DE LA MUCOVISCIDOSE 


